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Éric Bédard

De: Patricia Hudson
Envoyé: 17 mars 2020 20:49
À: Yves Jalbert; Paul-Georges Rossi (paul-georges.rossi@msss.gouv.qc.ca)
Cc: karl.weiss@mcgill.ca; Charlotte Lavoie; Dominique Grenier (dominique.grenier@inspq.qc.ca); Jasmin 

Villeneuve
Objet: Document du CINQ Mesures CHSLD
Pièces jointes: 2020-03-17_COVID-19_MesuresPCI_Interim_CHSLD_VF-1.pdf

Bonjour, 
 
Voici tel que demandé le document du CINQ pour les mesures PCI à appliquer en CHSLD. Je compte sur vous pour en 
faire la diffusion via les canaux officiels mis en place dans le cadre de la mobilisation pour le COVID. Le document sera 
mis en ligne demain sur la page COVID de l’INSPQ.  
 
J’ai été informée par les membres du CINQ que les documents ne se rendent pas toujours aux infectiologues. C’est 
pourquoi j’ai mis Dr Weiss en copie, pour qu’il circule cela à ses membres via leurs canaux habituels. 
 
Merci! 
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.inspq.qc.ca/covid-19
https://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/situation-reports
http://who.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/c88e37cfc43b4ed3baf977d77e4a0667
http://who.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/c88e37cfc43b4ed3baf977d77e4a0667
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/veille-epidemiologique.pdf
https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6
https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
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https://www.inspq.qc.ca/covid-19
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-sars-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-sars-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 



https://www.health.gov.au/sites/default/files/documents/2020/03/coronavirus-covid-19-guidelines-for-outbreaks-in-residential-care-facilities.pdf
https://www.health.gov.au/sites/default/files/documents/2020/03/coronavirus-covid-19-guidelines-for-outbreaks-in-residential-care-facilities.pdf
https://www.health.gov.au/sites/default/files/documents/2020/03/coronavirus-covid-19-guidelines-for-outbreaks-in-residential-care-facilities.pdf
http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_long_term_care_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_long_term_care_guidance.pdf




1

Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 19 mars 2020 15:06
À: Yves Jalbert
Cc: Jocelyne Sauvé; Marie-Pascale Sassine; Paul-Georges Rossi
Objet: COVID-19 : Mesures de prévention en milieu de travail : recommandations intérimaires
Pièces jointes: 18-03-2020_COVID-19_RecommandationsIntérimairesEnMilieuDeTravail _VF_Pou....docx

Par voie électronique seulement 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (M. Yves Jalbert) 
 
Monsieur le Directeur général adjoint, 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du document concernant l’objet en titre. Prenez note que celui‐ci sera 
déposé sur notre site INSPQ, section COVID‐19 aujourd’hui. Un courriel vous sera transmis avec l’hyperlien. 
 
Meilleures salutations. 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 

 



 

COVID-19 :  
Mesures de prévention en milieu de 
travail : recommandations intérimaires 

 

Groupe de travail Santé au travail COVID-19 18 mars 2020 
Version 1.0  

Les coronavirus sont des virus 
reconnus pour causer des infections 
respiratoires généralement bénignes 
chez les humains et les animaux. 
Certaines souches peuvent être plus 
pathogènes, telles celles du 
syndrome respiratoire aigu sévère 
(SARS-CoV-1) et du coronavirus du 
syndrome respiratoire du Moyen-
Orient (MERS-CoV), ainsi que la 
souche nouvellement identifiée et 
nommée SARS-CoV-2.  

L’appellation SARS-CoV-2 (pour 
Severe Acute Respiratory Syndrome 
Coronavirus 2) est utilisée pour 
désigner ce nouveau coronavirus, 
tandis que le terme COVID-19 (pour 
Coronavirus Disease 2019) désigne 
l’infection causée par ce virus. 

Ce document doit être consulté de 
façon complémentaire aux autres 
documents produits par l’Institut 
national de santé publique du 
Québec (INSPQ) sur la COVID-19. La 
version la plus à jour de ces 
documents est accessible sur le site 
Web de l’INSPQ 
(https://www.inspq.qc.ca/covid-19). 

Ce document à l’intention des intervenants du Réseau de santé 
publique en santé au travail (RSPSAT) présente les mesures de 
prévention recommandées pour les milieux de travail dans le contexte de 
l’actuelle éclosion de COVID-19. Il a pour objectif de soutenir leurs 
interventions dans le cadre des programmes de santé et le traitement des 
demandes de services des entreprises, en lien avec la COVID-19. Dans ce 
contexte, les établissements dont les travailleurs peuvent être à risque 
d’entrer en contact avec une personne infectée sont principalement les 
milieux de soins, les aéroports internationaux et les entreprises avec des 
travailleurs de retour d’un voyage hors du Canada. Ces recommandations 
sont basées sur des documents d’organismes internationaux (Organisation 
mondiale de la santé (OMS), Centers for Disease Control and Prevention 
(CDC), Institut national de recherché et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS), adaptées et 
actualisées suite à un consensus des membres du Groupe de travail Santé 
au travail COVID-19.  

Les mesures recommandées dans ce document sont formulées à la lumière 
des données scientifiques sur la COVID-19 disponibles à ce jour et dans le 
contexte actuel d’un nombre limité de cas confirmés de COVID-19 au 
Québec en l’absence de transmission communautaire. Elles seront 
ajustées selon l'évolution de la situation épidémiologique et des nouvelles 
connaissances sur ce virus. Étant donné le peu d’informations précises sur 
plusieurs aspects du SARS-CoV-2 et de la COVID-19, il apparait 
actuellement justifié de recommander des mesures plus strictes par 
précaution. Une telle démarche s'inscrit dans un processus de gestion de 
risque visant à assurer la sécurité de la population dans le contexte où le 
confinement de la maladie est l’objectif poursuivi par les instances 
nationales (Agence de la santé publique du Canada) et internationales 
(OMS). 



 

Dans ce contexte, les employeurs doivent contribuer à 
protéger leurs travailleurs : 

 en mettant en place les mesures de base de 
prévention des infections et les bonnes pratiques 
d’hygiène dans leur milieu; 

 en facilitant l’application des mesures de santé 
publique pour les employés qui reviennent de voyage 
à l’extérieur du Canada, ou qui sont des cas ou des 
contacts de cas de COVID-19. 

Pour les mesures de prévention recommandées dans les 
milieux de soins et pour la travailleuse enceinte ou qui 
allaite, consulter les documents disponibles à l’adresse 
suivante : https://www.inspq.qc.ca/covid-19 
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INFORMATIONS SUR LA COVID-19 

Virus et 
maladie 

 Les données scientifiques et épidémiologiques actuelles indiquent que le mode de transmission du SARS-
CoV-2 semble se faire de façon prédominante via les gouttelettes lors d’un contact étroit prolongé ou par 
contact direct avec les gouttelettes des sécrétions respiratoires lors de toux ou d’éternuements de la 
personne malade. De plus en plus de données épidémiologiques maintenant disponibles sur les cas 
répertoriés à travers le monde démontrent que la grande majorité des cas ont été liés à une transmission de 
personne à personne lors d’un contact étroit sans protection avec une personne présentant des symptômes 
respiratoires (OMS 2020). La transmission semble se faire via le contact direct avec les muqueuses des voies 
respiratoires supérieures et des conjonctives. La proportion de transmission par contact indirect via les 
surfaces n’est pas bien connue. Toutefois, la transmission par voie aérienne opportuniste (fines gouttelettes 
de sécrétions respiratoires infectées aérosolisées lors des interventions médicales générant des aérosols) 
n’est pas encore bien définie et selon les données scientifiques actuelles, les experts ne peuvent se 
prononcer sur l’exclusion d’une transmission par cette voie. 

 Les individus plus à risque de développer une maladie sévère suite à une infection au SARS-CoV-2 sont les 
immunodéprimés, les personnes atteintes de maladies chroniques et celles âgées de plus de 70 ans. 

 Plusieurs virus de la famille des coronavirus peuvent survivre sur des surfaces de deux heures à neuf jours 
dépendant de la nature de la surface, de la grosseur de l’inoculum et des conditions environnementales 
(température, humidité). Il faut assumer que le virus puisse survivre plus de 24 heures sur une surface. 

 Les produits d’entretien et de désinfection utilisés habituellement utilisés en milieux de travail sont 
considérés efficaces pour éliminer le SARS-CoV-2. Les recommandations d’utilisation du fabricant doivent 
être respectées. 

 Pour plus d’information sur le virus ou la maladie, vous pouvez consulter les sites suivants : 

o https://www.inspq.qc.ca/covid-19 

o https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/ 

o https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/  

Surveillance 

Pour suivre l’évolution de la situation au niveau international et national : 

 OMS : https://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/situation-reports et 
http://who.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/c88e37cfc43b4ed3baf977d77e4a0667 

 MSSS : https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/veille-epidemiologique.pdf 

 Johns Hopkins : 
https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6  

  

https://www.inspq.qc.ca/covid-19
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/situation-reports
http://who.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/c88e37cfc43b4ed3baf977d77e4a0667
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/veille-epidemiologique.pdf
https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6
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Gestion des employés qui sont des personnes sous investigation, cas probable ou confirmé, contacts ou 
voyageurs 

 

Compte tenu de la situation actuelle, les travailleurs pourraient avoir reçu des instructions à respecter parce 
qu’ils sont des cas de COVID-19, sont suspectés de l’être (sous investigation), ont été exposés au COVID-19 
(contacts de cas) ou ont voyagé hors Canada dans les 14 jours précédents. 
L’investigation et le suivi des cas et des contacts est sous la responsabilité des directeurs de santé publique. 
L’employeur, par les politiques et mécanismes de gestion qu’il met en place, a la responsabilité de faciliter 
l’application des mesures de santé publique pour les travailleurs qui reviennent d’un voyage à l’extérieur du 
Canada, ou qui sont des cas ou des contacts de cas de COVID-19. 

Cas 

Les cas confirmés sont signalés par les laboratoires et médecins aux directions de santé publique. Celles-ci les 
enquêtent et identifient les contacts selon le niveau de risque d’exposition (élevé, moyen, faible) et assurent le 
suivi (selon recommandations du MSSS). Les cas dont l’état de santé le permet sont isolés à domicile, d’autres 
peuvent être hospitalisés. La Direction de santé publique autorise la levée de l’isolement lorsque certains 
critères sont rencontrés. 

Personne sous 
investigation 

Personne qui présente des symptômes compatibles et qui répond aux critères d’exposition. 
Ces personnes reçoivent la consigne de s’isoler à domicile jusqu’à réception d’un résultat de laboratoire 
infirmant le diagnostic; si elles sont des contacts étroits de cas (à risque élevé), elles doivent poursuivre leur 
isolement malgré un résultat négatif (voir contacts). 

Contacts 

L’évaluation individuelle du risque doit notamment prendre en considération la durée d’exposition, les 
symptômes présentés par le cas lors de l’exposition et le milieu où l’exposition s’est produite. 
Les contacts de cas qui présentent un risque élevé doivent s’isoler à domicile pour 14 jours après la dernière 
exposition et surveiller leurs symptômes. 
Les contacts présentant un risque modéré sont encouragés à s’isoler à domicile et à surveiller leurs symptômes. 
Ils doivent éviter les lieux de rassemblement et ne pas prendre de transports en commun. Le télétravail est 
encouragé. 
Les contacts à risque faible n’ont aucune restriction. 

Voyageurs 
Depuis le 12 mars, toute personne revenant d’un voyage hors Canada est invitée à s’auto isoler pour 14 jours; 
cette consigne est obligatoire pour tous les employés de la fonction publique et pour tout le personnel de la 
santé, de l’éducation et des services de garde, privés et publics, qui reviennent de l’étranger. 

Définitions, 
isolement 

Pour plus d’information sur les définitions, la gestion des cas, contacts, personnes sous investigations, 
voyageurs ou sur l’isolement, vous référer aux sites suivants : 
 https://www.inspq.qc.ca/covid-19 
 https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/#outils-d-

information 

 https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2019/19-210-08F.pdf 

 https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/ 

  

https://www.inspq.qc.ca/covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
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MESURES DE PRÉVENTION ET DE SOUTIEN AUX EMPLOYÉS 

Afin de protéger la santé de leurs employés et de ceux qui fréquentent le milieu de travail, les employeurs sont encouragés à : 

1- Favoriser le respect des consignes données aux employés qui doivent s’auto isoler (voir si haut), qui ont des restrictions à 
respecter (ex : pas d’usage du transport en commun, éviter rassemblements, etc.) ou qui doivent rester à la maison en raison de 
la fermeture des écoles et garderies, etc., par des mesures d’aménagement du temps de travail (horaire, télétravail, etc.). 

2- Faire la promotion des mesures d’hygiène des mains et l’application de l’hygiène et de l’étiquette respiratoire en mettant à la 
disposition des travailleurs le matériel nécessaire (eau courante, savon, solutions hydroalcooliques, poubelles sans contact, 
mouchoirs jetables, etc.) 

a. voir section hygiène des mains et hygiène et étiquette respiratoire. 

3- Favoriser les mesures de distanciation sociale. 

a. voir section mesures d’éloignement social. 

4- Assurer un nettoyage régulier et une désinfection plus fréquente des objets touchés fréquemment (poignées de porte, 
interrupteurs, claviers d’ordinateur, etc.). 

a. voir section salubrité. 

5- Disposer d’un plan de lutte contre les infections adapté au contexte spécifique de son milieu de travail et voir à sa mise en 
application. 

a. voir section plan de mesures de prévention dans un contexte de pandémie. 

6- À respecter leurs obligations légales tout comme les travailleurs. 

a. voir section obligations légales 

Hygiène des mains (HDM) 

Se référer au document Notions de base en 
prévention et contrôle des infections : hygiène des 
mains disponible au 
https://www.inspq.qc.ca/publications/2438 

Outils du MSSS disponible au : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
000437/  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
000440/  

 Se laver les mains fréquemment (lavage à l’eau et au savon ou utilisation 
d’une solution hydroalcoolique). 

 Utiliser des serviettes ou du papier à mains jetables. 

 Utiliser des poubelles sans contacts. 

 S’assurer qu’un lavabo (idéalement sans contact), de l’eau et du savon 
sont disponibles. 

 Assurer l’accès à des solutions hydroalcooliques. 

Hygiène et étiquette respiratoires 

Se référer au document Notions de base en 
prévention et contrôle des infections : hygiène et 
étiquette respiratoires disponible au 
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439  

Outils du MSSS disponible au : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
000450/  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
000452/  

 Se couvrir la bouche et le nez lorsque l’on tousse ou éternue, utiliser des 
mouchoirs ou son coude replié, et se laver ensuite les mains. 

 Utiliser de préférence des mouchoirs à usage unique. 

 Jeter immédiatement les mouchoirs utilisés à la poubelle. 

 Utiliser des poubelles sans contact. 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2438
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000437/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000437/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000440/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000440/
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000450/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000450/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000452/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000452/
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MESURES À APPLIQUER 

Obligation des employeurs et des travailleurs 

LSST 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/s-2.1 
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-
2.1,%20r.%2013 

 Rappeler que l’employeur a, entre autres, l’obligation de s’assurer que 
l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 
travailleur (LSST, art. 51) 

 Rappeler que le travailleur a, entre autres, les obligations de prendre les 
mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité 
physique et de veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou 
l’intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de 
travail ou à proximité des lieux de travail (LSST, art. 49 et 49.1) 

 Rappeler aux employeurs leurs obligations concernant les aires 
communes, les installations sanitaires et leur entretien (RSST, art. 153, 
156, 161, 163 et 165) 

Salubrité de l’environnement 

 Pour les établissements dans lesquels les travailleurs sont susceptibles 
d’entrer en contact fréquent et répété avec des membres du public ou 
des enfants  
o Les surfaces visiblement souillées devraient être d’abord nettoyées 

puis désinfectées 
o Désinfecter quotidiennement, idéalement deux fois par jour ou lorsque 

visiblement souillées, les surfaces (tables, comptoirs, poignées de 
porte, robinetterie, toilettes, téléphones, claviers, accessoires 
informatiques, etc.) fréquemment touchées avec le produit de 
désinfection utilisé habituellement.  

o Les produits désinfectants ou les lingettes pré-imbibées jetables 
désinfectantes doivent être utilisés selon le mode d’emploi inscrit sur 
le contenant (concentration, dilution, temps de contact, rinçage si 
requis, etc.). 

 En l’absence de transmission communautaire1, pour les autres 
établissements : 
o Désinfecter les salles à manger et les installations sanitaires 

quotidiennement avec le produit de désinfection utilisé habituellement. 
o Nettoyer quotidiennement ou lors d’un changement d’utilisateur de 

l’espace de travail les surfaces (tables, comptoirs, poignées de porte, 
robinetterie, toilettes, téléphones, claviers, accessoires informatiques, 
etc.) fréquemment touchées avec le produit d’entretien utilisé 
habituellement.  

o Les produits désinfectants ou les lingettes pré-imbibées jetables 
désinfectantes doivent être utilisés selon le mode d’emploi inscrit sur 
le contenant (concentration, dilution, temps de contact, rinçage si 
requis, etc.). 

 Assurer le bon fonctionnement et l’entretien des systèmes de ventilation, 
en fonction des exigences réglementaires pour le type d’établissement et 
les tâches effectuées 

  

                                                      
1 Transmission soutenue (touchant de nombreuses personnes, pas seulement quelques cas isolés) de personne à personne à l’intérieur d’une 

communauté sans histoire de voyage. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/s-2.1
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Mesures de distanciation sociale 

 Saluer sans se serrer la main, éviter les accolades. 
 Respecter une certaine distance (1 - 2 mètres) entre les individus et 

aménager les lieux pour avoir le plus de distance possible entre les postes 
de travail (idéalement plus de deux mètres). 

 Éviter les réunions en présence, les rassemblements. 
 Ne pas échanger, tasses, verres assiettes, ustensiles; laver la vaisselle à 

l’eau chaude avec du savon. 

 Retirer les documents/revues des aires communes 

 Éviter de partager des objets 
 Reporter les rendez-vous lorsque possible 
 Limiter les sorties et les déplacements au strict nécessaire. 

Pour plus d’information : 
https://www.cchst.ca/oshanswers/diseases/good_hygiene.html 

Exclusion des lieux de travail 

 Le télétravail est recommandé lorsque possible. 
 Une personne présentant des symptômes de toux, fièvre et difficulté 

respiratoire ne doit pas se présenter au travail. 
 Afin d’éviter la stigmatisation et la discrimination, recommander aux 

employeurs d’utiliser et de respecter les recommandations de la Santé 
publique pour l’évaluation du risque de COVID-19 et les indications 
d’isolement volontaire. (https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-
sante/a-z/coronavirus-2019/). 

 Recommander aux employeurs de ne pas déterminer le risque en se 
basant sur la nationalité, le pays d’origine ou uniquement sur la 
destination de voyage et respecter toujours la confidentialité des 
individus. 

 Pour toute question concernant l’application du droit de gérance de 
l’employeur, la rémunération ou les droits et recours des employeurs et 
des travailleurs, se référer à la CNESST. 
(https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx). 

Voyages d’affaires à l’étranger 

 Ne pas voyager à l’extérieur du pays. 
o https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-

nouveau-coronavirus/derniers-conseils-sante-voyageurs.html  
o https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-

2019/ 

Maladie professionnelle 
 Pour toute question concernant l’admissibilité de la COVID-19 comme 

maladie professionnelle ou l’indemnisation, se référer à la CNESST 
(https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx). 

Droit de refus d’exercer un travail en présence 
d’un danger 

 Pour toute question concernant le droit de refus, se référer à la CNESST 
(https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx). 

 Dans l’éventualité d’une demande de la CNESST d’évaluation du danger 
dans une situation particulière : 
o Veiller à ce nos recommandations soient les plus harmonisées 

possible entre les régions; 
o Évaluer le type de tâches, les mesures administratives, les mesures de 

prévention collectives et individuelles en place, ainsi que la situation 
épidémiologique en vous référant à l’équipe de maladies infectieuses 
(MI) de votre direction de santé publique ; 

o Consulter le groupe de travail SAT COVID-19 de l’INSPQ au besoin. 

  

https://www.cchst.ca/oshanswers/diseases/good_hygiene.html
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/derniers-conseils-sante-voyageurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/derniers-conseils-sante-voyageurs.html
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/Pages/coronavirus.aspx
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Plan de mesures de prévention dans un contexte 
de pandémie 

Se référer au document Mesures de prévention dans 
un contexte de pandémie d’influenza à l’intention des 
employeurs et des travailleurs du Québec 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
000968/ 

Document de l’OMS : 
https://www.who.int/docs/default-
source/coronaviruse/getting-workplace-ready-for-
covid-19.pdf  

Document du CDC : 
https://www.cdc.gov/coronavirus/2019-ncov/specific-
groups/guidance-business-response.html 

 Recommander à l’employeur de mettre à jour son plan de mesures de 
prévention en cas de pandémie ou d’en élaborer un et de voir à sa mise 
en application. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000968/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000968/
https://www.who.int/docs/default-source/coronaviruse/getting-workplace-ready-for-covid-19.pdf
https://www.who.int/docs/default-source/coronaviruse/getting-workplace-ready-for-covid-19.pdf
https://www.who.int/docs/default-source/coronaviruse/getting-workplace-ready-for-covid-19.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cdc.gov%2Fcoronavirus%2F2019-ncov%2Fspecific-groups%2Fguidance-business-response.html&data=02%7C01%7C%7Ce58da1cf8ca54dbe4f4408d7bfc35bda%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637188718093750369&sdata=Yt8Oy4rBALhFgxvT06YRH3H2Zlks8egEaZHjz7iXKwQ%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cdc.gov%2Fcoronavirus%2F2019-ncov%2Fspecific-groups%2Fguidance-business-response.html&data=02%7C01%7C%7Ce58da1cf8ca54dbe4f4408d7bfc35bda%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637188718093750369&sdata=Yt8Oy4rBALhFgxvT06YRH3H2Zlks8egEaZHjz7iXKwQ%3D&reserved=0
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 19 mars 2020 16:29
À: Patricia Hudson; Yves Jalbert
Cc: Jocelyne Sauvé; Marie-Pascale Sassine; Paul-Georges Rossi; Marie-Pascale Sassine; Marie-Cécile 

Gladel
Objet: RE: COVID-19 : Mesures de prévention en milieu de travail : recommandations intérimaires

Bonjour, 
 
Comme mentionné plus tôt, le document est maintenant en ligne sur notre page COVID‐19. Voici le lien : COVID‐19 : 
Mesures de prévention en milieu de travail : recommandations intérimaires. 
 
Meilleures salutations. 
 
 
Carole Gagné 
Adjointe de direction 

POUR 

Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 

 
 

De : Carole Gagné De la part de Patricia Hudson 
Envoyé : 19 mars 2020 15:06 
À : Yves Jalbert <Yves.Jalbert@msss.gouv.qc.ca> 
Cc : Jocelyne Sauvé <jocelyne.sauve@inspq.qc.ca>; Marie‐Pascale Sassine <marie‐pascale.sassine@inspq.qc.ca>; Paul‐
Georges Rossi <paul‐georges.rossi@msss.gouv.qc.ca> 
Objet : COVID‐19 : Mesures de prévention en milieu de travail : recommandations intérimaires 
 
Par voie électronique seulement 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (M. Yves Jalbert) 
 
Monsieur le Directeur général adjoint, 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du document concernant l’objet en titre. Prenez note que celui‐ci sera 
déposé sur notre site INSPQ, section COVID‐19 aujourd’hui. Un courriel vous sera transmis avec l’hyperlien. 
 
Meilleures salutations. 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  



2

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 24 mars 2020 19:11
À: Horacio Arruda; Yves Jalbert; Paul-Georges Rossi; Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée 

Dubuque; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ Coordonnateurs en maladies infectieuses; Nicole 
Damestoy; Jocelyne Sauvé; Nadia Campanelli; richard.masse@msss.gouv.qc.ca

Objet: COVID-19 Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations 
intérimaires (24 mars 2020)

Par voie électronique seulement 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-Georges Rossi et 
Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne de l’avis du Comité permanent des maladies respiratoires 
sévères infectieuses (MRSI) publié par l’Institut national de santé publique du Québec à l’adresse suivante : 
www.inspq.qc.ca. Nous vous invitons à consulter la section Épidémiologie et directives cliniques et voici le lien direct 
vers la publication COVID-19 Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : 
recommandations intérimaires (24 mars 2020) 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre
organisation. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 27 mars 2020 15:30
À: Horacio Arruda; richard.masse@msss.gouv.qc.ca; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Christiane Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ 
Coordonnateurs en maladies infectieuses

Objet: COVID-19 : Mesures pour les travailleurs de la santé lors de la prestation de soins à domicile - 
recommandations intérimaires

Par voie électronique seulement 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-Georges Rossi et 
Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne de l’avis du Comité sur les infections nosocomiales du 
Québec (CINQ) publié par l’Institut national de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. Nous 
vous invitons à consulter la section Prévention et contrôle des infections – Autres milieux de vie, soins et services et voici le 
lien direct vers la publication COVID-19 : Mesures pour les travailleurs de la santé lors de la prestation de soins à 
domicile – recommandations intérimaires. 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre
organisation. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 27 mars 2020 20:05
À: Horacio Arruda; richard.masse@msss.gouv.qc.ca; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ Coordonnateurs en maladies 
infectieuses

Cc: karl.weiss@mcgill.ca; Christiane Arbour
Objet: COVID-19 : Mise à jour document mesures de prévention et contrôle des infections en soins aigus 

v5.1

Par voie électronique seulement 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-Georges 
Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Suite à une discussion du CINQ cette semaine, des changements ont été apportés dans le document Mesures de 
prévention et de contrôle des infections pour les milieux de soins aigus : recommandations intérimaires.  
 
Les indications pour placer un usager suspecté ou confirmé COVID‐19, en précautions additionnelles aériennes/contact 
ont été modifiés. Dans l’ancien document, il était question de critères de sévérité et dans le document mis à jour il est 
question des critères d’admission en soins intensifs. 
 
Il est à noter que seules les sections où ont fait mention de ces critères ont été mises à jour car le document est très 
attendu dans les milieux de soins. Une autre mise à jour est prévue en début de semaine prochaine. 
 
Meilleures salutations, 
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 28 mars 2020 11:14
À: Horacio Arruda; richard.masse@msss.gouv.qc.ca; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ Coordonnateurs en maladies 
infectieuses; André Bouchard (CISSSAT); Christyne Coté (CISSSCA DSPu); Gervais Tremblay (CISSSBSL 
DSPub); Ghislain Brodeur; Guylaine Auger (CISSSMC16); Hélène Chiasson; Jean-Philippe Legault 
(CIUSSSE-CHUS); Jocelyne Cloutier; Laurene Louka; luc.ouellet@ssss.gouv.qc.ca; Marie-Claude 
Courteau (CISSSO); Marie-Claude Duval (CISSSLAU); nancy.cote.cissslav@ssss.gouv.qc.ca; 
nathalie.gelinas3@ssss.gouv.qc.ca; Normand Richer (CCSMTL); Patrick Lapointe (CIUSSS SLSJ); Robert 
Ladouceur (RRSSSN); sonia.fontaine.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca; Suzie Bernier  (09 CISSS); Sylvie 
Dolbec (CISSSLAN); Yv Bonnier-Viger

Objet: Mise à jour des mesures de prévention en milieu de travail et deux extraits du document : mise en 
ligne le 28 mars 2020

Par voie électronique seulement 
 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-Georges 
Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
Aux membres de la Table de concertation nationale en santé au travail  
 
 
 
Madame, 
Monsieur, 

Nous aimerions vous informer d’une mise à jour du document intitulé COVID-19 Mesures de prévention en milieu de 
travail : recommandations intérimaires (version du 25 mars 2020) publié par l’Institut national de santé publique du 
Québec.  

Vous trouverez également deux fiches extraites de ce document, l’une sur les COVID-19 : Mesures de prévention et de 
soutien aux employés (version du 25 mars 2020), l’autre concernant COVID-19 : Gestion des employés qui sont des 
personnes sous investigation, cas probable ou confirmé, contacts ou voyageurs (version du 25 mars 2020). 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre
organisation. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
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Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 28 mars 2020 12:30
À: Marie-Josée Archetto
Objet: COVID-19 : Outils et avis

Importance: Haute

Par voie électronique seulement 
 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-
Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia 
Beaudoin) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
Aux membres de la Table de concertation nationale en santé au travail  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne de quelques outils et avis qui ont été produits 
et déposés par le Ministère de la Santé et des Services sociaux et Institut national de santé publique du 
Québec . 
 
Nous vous invitons à consulter les liens suivants :  
 
 

 Prévention de la COVID-19 : recommandations intérimaires pour les résidences universitaires et 
collégiales  

 
 

 Précautions à mettre en place pour les usagers en investigation ou confirmés COVID-19 en milieu de 
soins aigus. (Cet outil est une provincialisation de l’affiche de la RSS04 )  

 
 

 Précautions à mettre en place pour les usagers en investigation ou confirmés COVID-19 en milieu de 
soins aigus. (Cet outil est une provincialisation de l’affiche de la RSS04 ) 

 
 

 COVID-19 : Évaluation du niveau de risque d’exposition des travailleurs de la santé lors de soins à un 
cas confirmé  

 
 

 Réutilisation des respirateurs N-95 lors de la pandémie de la COVID-19  
 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de
votre organisation. 
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Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 28 mars 2020 12:46
À: Horacio Arruda; richard.masse@msss.gouv.qc.ca; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Christiane Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ 
Coordonnateurs en maladies infectieuses

Objet: COVID-19 : Outils et avis de l'INSPQ et du MSSS

Par voie électronique seulement 
 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, Paul-
Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia 
Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne de quelques outils et avis qui ont été produits 
et déposés par le  Ministère de la Santé et des Services sociaux et l’Institut national de santé publique du 
Québec . 
 
Nous vous invitons à consulter les liens suivants :  
 
 

 Prévention de la COVID-19 : recommandations intérimaires pour les résidences universitaires et 
collégiales  

 
 

 Précautions à mettre en place pour les usagers en investigation ou confirmés COVID-19 en milieu de 
soins aigus.  (Cet outil est une provincialisation de l’affiche de la RSS04  )  

 
 

 COVID-19 : Évaluation du niveau de risque d’exposition des travailleurs de la santé lors de soins à un 
cas confirmé    

 
 

 Réutilisation des respirateurs N-95 lors de la pandémie de la COVID-19  
 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de
votre organisation. 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
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Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 30 mars 2020 16:00
À: Horacio Arruda; richard.masse@msss.gouv.qc.ca; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; INSPQ Coordonnateurs en maladies 
infectieuses; André Bouchard (CISSSAT); Christyne Coté (CISSSCA DSPu); Gervais Tremblay (CISSSBSL 
DSPub); Ghislain Brodeur; Guylaine Auger (CISSSMC16); Hélène Chiasson; Jean-Philippe Legault 
(CIUSSSE-CHUS); Jocelyne Cloutier; Laurene Louka; luc.ouellet@ssss.gouv.qc.ca; Marie-Claude 
Courteau (CISSSO); Marie-Claude Duval (CISSSLAU); nancy.cote.cissslav@ssss.gouv.qc.ca; 
nathalie.gelinas3@ssss.gouv.qc.ca; Normand Richer (CCSMTL); Patrick Lapointe (CIUSSS SLSJ); Robert 
Ladouceur (RRSSSN); sonia.fontaine.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca; Suzie Bernier  (09 CISSS); Sylvie 
Dolbec (CISSSLAN); Yv Bonnier-Viger; reiner.banken.cissslav@ssss.gouv.qc.ca; Monique Comeau; 
geoffroy.denis.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca; Louis Gilbert (CIUSSSCN); Claire Labrie; Diane Langevin 
(CIUSSSE-CHUS)

Objet: Recommandations pour les travailleurs essentiels

Par voie électronique seulement 
 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, 
Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
Aux membres de la Table de concertation nationale en santé au travail  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous invitons à consulter la section santé au travail, car plusieurs recommandations concernant 
les travailleurs essentiels ont été publiées par l’Institut national de santé publique du Québec à ce 
jour. 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au
sein de votre organisation. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  
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Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Patricia Hudson
Envoyé: 7 avril 2020 20:12
À: Marie-Josée Asselin MSSS
Cc: Isabelle Goupil-Sormany; Danielle Auger; Christiane Arbour
Objet: Fwd: consignes pour
Pièces jointes: ConsignesFamillesV4.docx; ATT00001.htm

 
Bonjour, 
 
Tel que convenu hier avec Mme Asselin (et confirmé ce jour), voici une proposition de Consignes aux proches de 
personnes résidant habituellement dans une Résidence privée pour aînés (RPA) qui veulent les héberger à leur domicile, 
dans un contexte d’éclosion. 
Cette proposition est en suivi d’une demande d’une DSPublique, en complément aux orientations de la ministre à l’effet 
qu’un résident d’une RPA qui n’est pas en éclosion de COVID‐19 peut être hébergée chez des proches. 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 8 avril 2020 17:20
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; Sylvie Poirier 

MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; Christiane 
Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; INSPQ - DSP - Directeurs; Stéphan Larouche; ariane 
courville; Carole Albert; Carole Albert (CIUSSSE-CHUS); Catherine Martin (CISSSBSL  DSPub); 
Christelle Aicha Kom Mogto (CISSSO); christine lacroix; Claude Charbonneau (CIUSSSE-CHUS); 
Colleen Fuller (CBHSSJB); Dominique Lavallée (RRSSSN); Eric BotunaEleko; Geneviève Perreault 
(CISSSLAU-DSPUB); Geneviève Petit (CIUSSSE-CHUS); Helene Gagne Santé Publique  (CIUSSS SLSJ); 
Isabelle Beaulieu (CIUSSSCN); Jérôme Latreille; Joane Désilets (CISSSLAN); Julie Bonin; julie lambert; 
Kareen Nour; Kianoush Dehghani; Manon Hudson (CCSMTL); Marie-Josée Archetto; Maryse Lapierre 
(CCSMTL); Maud Therrien (CIUSSSE-CHUS); Nathalie Beaulieu (CIUSSSCN-Gestionnaire DSPU); 
Nathalie Deshaies (CISSSAT); 11 Coordination Maladies Infectieuses; Stéphanie Girard (CIUSSSE-
CHUS); Suzie Bernier  (09 CISSS); Yannick Lavoie (CISSSLAV)

Cc: karl.weiss@mcgill.ca
Objet: Mise en ligne des mesures de prévention par l'Institut national de santé publique du Québec

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, 
Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca  
   
Nous vous invitons à consulter les liens suivants :  
 

 Avis port du masque pour protéger les personnes vulnérables dans les milieux de vie lors de transmission 
communautaire soutenue 

 
 Port du masque de procédure en milieux de soins lors d’une transmission communautaire soutenue 
 
 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation. 
  
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
  
 

Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
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Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 8 avril 2020 18:10
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; Sylvie Poirier 

MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; Christiane 
Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; 'ariane.courville.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca'; 
'julie.lambert.asss@ssss.gouv.qc.ca'; INSPQ - DSP - Directeurs; brigittepinard@ssss.gouv.qc.ca; 
Stéphan Larouche; Carole Albert; Carole Albert (CIUSSSE-CHUS); Catherine Martin (CISSSBSL  
DSPub); Chantale Bilodeau (CIUSSS SLSJ); Christelle Aicha Kom Mogto (CISSSO); christine lacroix; 
Claude Charbonneau (CIUSSSE-CHUS); Colleen Fuller (CBHSSJB); Dominique Lavallée (RRSSSN); Eric 
BotunaEleko; Geneviève Perreault (CISSSLAU-DSPUB); Geneviève Petit (CIUSSSE-CHUS); Helene 
Gagne Santé Publique  (CIUSSS SLSJ); Isabelle Beaulieu (CIUSSSCN); Jérôme Latreille; Joane Désilets 
(CISSSLAN); Julie Bonin; Kareen Nour; Kianoush Dehghani; Manon Hudson (CCSMTL); Marie-Josée 
Archetto; Maryse Lapierre (CCSMTL); Maud Therrien (CIUSSSE-CHUS); Nathalie Beaulieu (CIUSSSCN-
Gestionnaire DSPU); Nathalie Deshaies (CISSSAT); 11 Coordination Maladies Infectieuses; Stéphanie 
Girard (CIUSSSE-CHUS); Suzie Bernier  (09 CISSS); Yannick Lavoie (CISSSLAV)

Cc: karl.weiss@mcgill.ca
Objet: Mise en ligne des directives de santé publique à l’intention des personnes offrant un service de répit 

à domicile aux familles d’enfants atteints de déficience physique, de déficience intellectuelle ou de 
trouble du spectre de l’autisme

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, 
Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des Directives de santé publique à l’intention des 
personnes offrant un service de répit à domicile aux familles d’enfants atteints de déficience physique, de 
déficience intellectuelle ou de trouble du spectre de l’autisme publiées par l’Institut national de santé publique du 
Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca, à la page Prévention et contrôle des infections. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation. 
  
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
  
 

Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  
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Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Jasmin Villeneuve
Envoyé: 9 avril 2020 09:49
À: nadine.sicard@msss.gouv.qc.ca
Cc: Yolaine Rioux
Objet: TR : Document CHSLD du fédéral
Pièces jointes: IPC LTC April 8 2020.docx

Bonjour Nadine, 
 
Voici nos commentaires en lien avec nos propres documents, en espérant que cela puisse t'aider. 
 
Jasmin 

De : Yolaine Rioux <yolaine.rioux@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 9 avril 2020 09:20 
À : Jasmin Villeneuve <jasmin.villeneuve@inspq.qc.ca> 
Objet : Re: Document CHSLD du fédéral  

bonjour Jasmin, 
 
J'ai lu le document et mis des commentaires (sous le nom de  , c'est le portable de   

) 
 
Ils vont plus loin dans la liste des signes et symtômes 
Ils ne recommande pas le cohortage de patients mais de TS 
Ils sont plus sévères que nous pour la surveillance des symptômes des TS (2 fois par jour) 
Ils mentionnent des symptômes atypiques chez les PA 
Ils insistent beaucoup sur les CPAP et BPAP comme IMGA 
Ils demandent aux CHSLD avec nouvelles admissions qui développent sx en moins de 14 jours d'aviser la 
source 
 
 
J'ai mis en jaune les passages différents ou intéressants... 
 
On en reparle à ta convenance, 
Yolaine 
 
Yolaine Rioux, B.Sc.inf, M.Sc.inf., LL.M. 
conseillère scientifique 
Immunisation et infections nosocomiales 
Direction des risques biologiques et santé au travail 
Institut national de santé publique du Québec 
190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Tél. : 514‐864‐1600  
Courriel : yolaine.rioux@inspq.qc.ca  
INSPQ Centre d’expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 
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De : Jasmin Villeneuve <jasmin.villeneuve@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 8 avril 2020 19:46 
À : Yolaine Rioux <yolaine.rioux@inspq.qc.ca> 
Objet : TR : Document CHSLD du fédéral  

Allô Yolaine, je ne sais pas si je vais avoir le temps de le regarder, mais si tu as le temps et que tu as des 
commentaires, tu peux m'en faire part. 
 
Merci 
 
Jasmin 
 

De : Nadine Sicard <nadine.sicard@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 8 avril 2020 17:41 
À : Jasmin Villeneuve <jasmin.villeneuve@inspq.qc.ca> 
Objet : Document CHSLD du fédéral  

 
PTI et ils prennent les commentaires ad demain am si tu en as. 

Ne pas diffuser pour le moment. 😊 

Nadine Sicard MD M.Sc FRCPC 
Médecin‐conseil  
Direction de la prévention et du contrôle des maladies infectieuses 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
201 boul. Crémazie Est, porte 2.01 
Montréal, QC H2M 1L2 
Téléphone: (514) 873‐9975 
Courriel: nadine.sicard@msss.gouv.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 9 avril 2020 17:14
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; Sylvie Poirier 

MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; Christiane 
Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; 'ariane.courville.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca'; 
'julie.lambert.asss@ssss.gouv.qc.ca'; INSPQ - DSP - Directeurs; brigittepinard@ssss.gouv.qc.ca; 
Stéphan Larouche; Carole Albert; Carole Albert (CIUSSSE-CHUS); Catherine Martin (CISSSBSL  
DSPub); Chantale Bilodeau (CIUSSS SLSJ); Christelle Aicha Kom Mogto (CISSSO); christine lacroix; 
Claude Charbonneau (CIUSSSE-CHUS); Colleen Fuller (CBHSSJB); Dominique Lavallée (RRSSSN); Eric 
BotunaEleko; Geneviève Perreault (CISSSLAU-DSPUB); Geneviève Petit (CIUSSSE-CHUS); Helene 
Gagne Santé Publique  (CIUSSS SLSJ); Isabelle Beaulieu (CIUSSSCN); Jérôme Latreille; Joane Désilets 
(CISSSLAN); Julie Bonin; Kareen Nour; Kianoush Dehghani; Manon Hudson (CCSMTL); Marie-Josée 
Archetto; Maryse Lapierre (CCSMTL); Maud Therrien (CIUSSSE-CHUS); Nathalie Beaulieu (CIUSSSCN-
Gestionnaire DSPU); Nathalie Deshaies (CISSSAT); 11 Coordination Maladies Infectieuses; Stéphanie 
Girard (CIUSSSE-CHUS); Suzie Bernier  (09 CISSS); Yannick Lavoie (CISSSLAV)

Cc: karl.weiss@mcgill.ca
Objet: Mise en ligne des mesures de prévention par l'Institut national de santé publique du Québec

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, 
Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 

Nous vous invitons à consulter les hyperliens suivants :  
 

 COVID-19  Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans les centres d’hébergement et de soins de longue 
durée pour aînés : recommandations intérimaires (version 3.4) 

 
 Port d’un couvre-visage par la population générale 

 Annexe 1 – Revue rapide de la littérature scientifique et littérature grise : proportion de cas asymptomatiques 
COVID-19 

 Annexe 2A – Revue rapide de la littérature sur le port d’un masque ou d’un couvre-visage par la population 
générale 

 Annexe 2B – Recommandations d’autres organismes internationaux et nationaux concernant le port des 
masques et couvre-visages par la population générale 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation. 
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Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
  
 

Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De : Horacio Arruda <horacio.arruda@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 avril 2020 07:27 
À : Yolaine Rioux <yolaine.rioux@inspq.qc.ca> 
Cc : Richard Massé <richard.masse@msss.gouv.qc.ca>; Yves Jalbert <Yves.Jalbert@msss.gouv.qc.ca>; Marlène Mercier 
<Marlene.Mercier@msss.gouv.qc.ca>; Nadia Campanelli <Nadia.Campanelli@msss.gouv.qc.ca>; Amélie Trépanier MSSS 
<amelie.trepanier@msss.gouv.qc.ca>; Paul‐Georges Rossi <paul‐georges.rossi@msss.gouv.qc.ca>; Patricia Hudson 
<patricia.hudson@inspq.qc.ca>; Jocelyne Sauvé <jocelyne.sauve@inspq.qc.ca>; Julio C. Soto <julio.soto@inspq.qc.ca>; 
Luc Bouchard (SMA DGTI ‐ MSSS) <Luc.Bouchard.dgti@msss.gouv.qc.ca> 
Objet : Re: Portrait épidémiologique des CHSLD, RPA, RI, RTF (14 avril 2020)  

Bonjour  
Merci bcp des ces efforts que je sais incommensurables . Veuillez transmettre mes plus sincères remerciements à tous !  
L’absence de système d’info rend cette collecte très énergivore   
Espérant que nous en auront un bon à moyen terme  

On va évaluer la pertinence de ces demandes et tenter de les diminuer le plus possible  

Merci  

Le 15 avr. 2020 à 07:06, Yolaine Rioux <yolaine.rioux@inspq.qc.ca> a écrit : 

Bonjour, 

Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez pas sur les liens et 
les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur. 
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Suite à la demande reçu le 09 avril dernier, vous trouverez ci‐joint le rapport préparé par 
l'équipe GÉPITER concernant le portrait épidémiologique des CHSLD, RPA, RTF et RI ayant 
enregistré au moins un cas de COVID‐19, données colligées au 13 avril 2020. 
 
Il est important de souligner que de très grands efforts ont été déployés par les différentes 
Directions de santé publique régionales (DSPu) afin de colliger les données requises.  En effet, 
plusieurs intervenants des DSPu m'ont indiqué la très grande difficulté à répertorier les 
différentes informations, n'ayant aucun système informatique dédié à cet effet.  On m'a 
également souligné à plusieurs reprises la multitude des demandes semblables pour 
l'obtention de données qui émanent de différentes instances. Certains m'ont également 
informée avoir des difficultés à obtenir des informations de la part des établissements ciblés 
par la demande. 
 
Devant ce fait, nous avons indiqué aux DSPu de nous fournir "ce qui était disponible" à ce 
moment‐ci de la pandémie.  
 
Tel que noté dans le rapport:  
 
"La validité des tableaux et des figures ici montrés est limitée par les contraintes observées 
lors de la compilation des données reçues. Des problèmes de complétude (forte proportion 
de données manquantes), cohérence (données aberrantes ou contradictoires), uniformité 
(on n’a pas toujours tenu compte des variables attendues ou rempli de façon uniforme 
l’outil de saisie)." 
 
Nous invitons donc les utilisateurs de ce rapport à faire preuve d'une grande prudence dans 
l'interprétation et dans l'utilisation de celui-ci. 
 
Malgré ces lacunes, l'équipe GÉPITER a quand même réussi n 
, avec la collaboration des DSPu à colliger des données intéressantes, même en l'absence d'un 
système organisé et fiable. 
 
En espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie de recevoir mes sincères salutations, 
 
 
Yolaine Rioux, B.Sc.inf, M.Sc.inf., LL.M. 
conseillère scientifique 
Immunisation et infections nosocomiales 
Direction des risques biologiques et santé au travail 
  
Institut national de santé publique du Québec 
190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Tél. : 514‐864‐1600  
Courriel : yolaine.rioux@inspq.qc.ca  
  
INSPQ Centre d’expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 
  
 
<Rapport Portrait épidémiologique CHSLD‐RPA‐2020_04_14.pdf> 



De : Jasmin Villeneuve
A : Monique Landry MSSS
Cc : Danielle Auger
Objet : RE: Dépistage des résidents avant retour en CHSLD/RPA/RI/RTF
Date : 15 avril 2020 17:59:04
Pièces jointes : 2020-04-15_Consignes_RetourRPA-RI-RTF.docx

Bonjour Monique,
Nous avons eu une question Royale traitant de ce sujet aujourd’hui. Voilà ce que nous avons
transmis au MSSS. Je crois que cela pourra répondre à la question.
Jasmin

De : Monique Landry MSSS [mailto:monique.landry@msss.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 15 avril 2020 16:31
À : Jasmin Villeneuve <jasmin.villeneuve@inspq.qc.ca>
Cc : Danielle Auger <danielle.auger@msss.gouv.qc.ca>
Objet : TR: Dépistage des résidents avant retour en CHSLD/RPA/RI/RTF
Bonjour Jasmin,
Voir le message de Bruno. Je ne vois pas en effet la recommandation de faire un test de détection
avant le retour en CHSLD/RPA etc. Mais peut-être que je l’ai manqué?
Merci!
Monique
Monique Landry MD
Médecin-conseil
Direction de la prévention et du contrôle des maladies infectieuses
Direction adjointe de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec
201 Crémazie Est, 2.01
Montréal, Québec
H2M 1L2
Téléphone: (514)-873-1296
Télécopieur: (514) 864-2778
Courriel: monique.landry@msss.gouv.qc.ca

De : Bruno Turmel (CCSMTL DRSP) <bruno.turmel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 avril 2020 12:24
À : Danielle Auger <danielle.auger@msss.gouv.qc.ca>; Monique Landry MSSS
<monique.landry@msss.gouv.qc.ca>
Objet : Dépistage des résidents avant retour en CHSLD/RPA/RI/RTF
Bonjour à vous deux,
Nous avons eu quelques questions concernant des RPA qui refusaient de reprendre des
résidents après une hospitalisation sans avoir un test COVID-19 négatif.
Si on se réfère aux directives du MSSS au RSSS pour les CHSLD, RPA et RI/RTF, il est bien
mentionné ce qui suit :

Pour les RI/RTF : "Effectuer un test de dépistage de la COVID-19 avant la sortie des
usagers d’un centre hospitalier avant d’être dirigés vers une RI-RTF"

mailto:jasmin.villeneuve@inspq.qc.ca
mailto:monique.landry@msss.gouv.qc.ca
mailto:danielle.auger@msss.gouv.qc.ca
mailto:monique.landry@msss.gouv.qc.ca
mailto:bruno.turmel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
mailto:danielle.auger@msss.gouv.qc.ca
mailto:monique.landry@msss.gouv.qc.ca



Question reçue : « Nous avons besoin de savoir précisément la gradation des mesures selon le « type » de rendez-vous médical. Certaines RPA auraient refusé de reprendre un résident à un retour d’un traitement de dialyse…On comprend que le résident doit pouvoir revenir chez lui. On ne parle pas ici de l’admission d’un NSA en RPA, ou d’une nouvelle arrivée du domicile par exemple. On parle d’un résident de la RPA qui revient chez-lui. Cette discussion est importante aussi pour les RI/RTF. »



		Situation de l’usager

		Est-ce qu’on doit procéder à un isolement préventif de 14 jours dans l’unité locative au retour (ce qui implique que le résident ne peut quitter son unité locative, même pour les repas)?

		Dépistage avant le retour?
Dans quelles circonstances?
Délai pour le résultat?

		Trajectoire si COVID+?
Vers une RPA covid-free?
Vers une RPA qui a des cas de COVID confirmés?



		Rendez-vous médical en clinique médicale

		Non, sauf s’il a été exposé directement à un cas confirmé de COVID-19

		Non

		N/A

(étant donné le temps court passé en consultation, on ne s’attend pas qu’il revienne de son rendez-vous avec un résultat positif) (s’il était déjà connu, appliquer les consignes déjà recommandées)



		Rendez-vous en clinique externe dans un CH (par exemple, une radiographie, un électro, etc…)

		Non, sauf s’il a été exposé directement à un cas confirmé de COVID-19

		Non

		N/A

(étant donné le temps court passé en consultation, on ne s’attend pas qu’il revienne de son rendez-vous avec un résultat positif) (s’il était déjà connu, appliquer les consignes déjà recommandées)



		Retour d’un traitement (chimio, radio, dialyse, etc) – RDV répétitifs

		Non, sauf s’il a été exposé directement à un cas confirmé de COVID-19 ou s’il y a une éclosion en lien avec cette unité



		Non

Comme il y a aura des RDV répétitifs, s’il y a une éclosion il sera dépisté en lien avec cette éclosion ou contact

		N/A

(on ne s’attend pas qu’il revienne de son rendez-vous avec un résultat positif) (si un test est effectué la résidence devra s’assurer de recevoir le résultat) (s’il était déjà connu, appliquer les consignes déjà recommandées)



		Visite à l’urgence

		Non, sauf s’il a été exposé directement à un cas confirmé de COVID-19

		Non

		N/A

(étant donné le temps court passé en consultation, on ne s’attend pas qu’il revienne de sa visite avec un résultat positif) (s’il était déjà connu, appliquer les consignes déjà recommandées)



		Séjour à l’urgence

		Oui



		Oui

Avant le départ de l’urgence

Résultat avant le départ de l’urgence

		Retour à la RPA et isolement 14 jours

Levée des mesures selon les consignes pour la levée des mesures dans la communauté



		Hospitalisation brève

		Oui



		Oui

Avant le départ de l’hôpital

Résultat avant le départ de l’hôpital

		Retour à la RPA et isolement 14 jours

Levée des mesures selon les consignes pour la levée des mesures dans la communauté



		Hospitalisation de quelques jours

		Oui



		Oui

Avant le départ de l’hôpital

Résultat avant le départ de l’hôpital

		Retour à la RPA et isolement 14 jours

Levée des mesures selon les consignes pour la levée des mesures dans la communauté







Rédaction : Équipe de PCI de l’INSPQ : Jasmin Villeneuve, Natasha Parisien, Suzanne Leroux, Chantal Richard, Yolaine Rioux

Date : 15 avril 2020

Références : Nous avons également retrouvé l’information suivante sur le site Web du MSSS :

1) https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux/residences-privees-pour-aines/#reintegration-resident 

Résidences privées pour aînés (RPA)

(…)

Réintégration d’un résident

· Avant un retour à la RPA, un usager qui ne requiert plus de soins actifs (NSA) en centre hospitalier, ou qui a eu un séjour prolongé à l’urgence, doit avoir reçu un résultat négatif de dépistage de la COVID-19. Mesures à suivre lors d’un retour :

· Planifier le moment du retour en collaboration avec le responsable de la RPA.

· Procéder à l’hygiène des mains et au port du masque de la personne avant son entrée dans la RPA jusqu’à son unité locative.

· S’assurer que la personne ne croise pas d’autres résidents pendant son déplacement jusqu’à son unité.

· Isolement préventif pour une période de 14 jours et ne doit pas se trouver en présence des autres résidents.

· Isolement préventif de 14 jours pour le résident qui revient d’un voyage.

· La RPA ne peut refuser à un résident de réintégrer son unité locative à la suite d’un rendez-vous médical ou d’une sortie.



2) https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux/ri-rtf/ 

Ressources intermédiaires et ressources de type familial (RI-RTF)

(…)

Mesures additionnelles pour contrer la propagation de la COVID-19 dans les milieux de vie des aînés et des personnes vulnérables ainsi que des responsables de RI-RTF et de leur personnel

Afin d’assurer la protection des personnes aînées et vulnérables ainsi que des prestataires de services, des informations sur la prévention et le contrôle des infections ont été incluses dans les directives émises par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour les différents milieux de vie notamment, les RI-RTF.

Dans le but de réduire les possibilités de propagation du virus et d’augmenter le soutien à ces milieux de vie, les mesures additionnelles suivantes sont identifiées en date du 11 avril 2020 :

· Effectuer un test de dépistage de la COVID-19 avant la sortie des usagers d’un centre hospitalier avant d’être dirigés vers une RI-RTF;

· Cesser, jusqu’à nouvel ordre, l’admission de nouvel usager suspecté ou confirmé à la COVID-19 dans une RI-RTF qui n’a pas déjà des cas de COVID-19;

· Isolement préventif de 14 jours requis pour toutes personnes de retour d’une hospitalisation ou nouvellement accueillies dans une RI-RTF;

· Effectuer un test de dépistage de la COVID-19 pour les usagers, les responsables qui partagent leur milieu de vie et le personnel en RI-RTF, selon les directives ministérielles;

· Réaliser la vigie de l’état de santé des employés des RI avant chaque quart de travail (par exemple, par l’instauration d’une grille de surveillance des symptômes);

· Augmenter la dispensation des formations, notamment celles concernant la PCI (prévention et contrôle des infections) pour les RI-RTF et leurs employés.

· Faire la promotion de capsules d’information sur l’hygiène des mains et l’utilisation de l’équipement de protection individuelle ou dispenser la formation.

· Rendre accessible le Programme de formation sommaire visant à soutenir le personnel en affectation temporaire dans un milieu de vie pour aînés, élaboré avec la collaboration du professeur Philippe Voyer de l’Université Laval.

· Prendre les moyens nécessaires afin de s’assurer que les mesures PCI sont respectées en tout temps par toutes les personnes présentes dans le milieu de vie;

· Assurer la protection notamment des prestataires de service de soutien ou d’assistance, selon les indications de l’Institut national de santé publique du Québec;

· Identifier une infirmière de référence pour les RI-RTF;

· Réduire au maximum le nombre de personnes différentes en contact avec un même usager;

· Augmenter la couverture médicale dans les différents milieux de vie, selon les besoins des usagers;

· Port du masque de procédure pour tous les travailleurs de la santé qui se trouvent à moins de 2 mètres d'un usager non atteint de la COVID ou d'un collègue de travail.

· Protection gouttelettes-contact requise en présence d’usagers suspectés, en investigation ou atteint de la COVID-19.

Si la personne a un résultat négatif à la COVID-19 et qu’elle n’a aucun symptôme, il est possible d’intégrer ou de réintégrer cette personne dans une RI-RTF, incluant dans une RI-RTF qui n’aurait pas de cas de COVID. Toutefois, compte tenu que le résident pourrait tout de même développer des symptômes dans les jours suivants, un isolement préventif à la chambre est requis pendant 14 jours.

· Appliquer les mêmes mesures que celles prévues en CHSLD pour les cas suspectés, en investigation ou confirmés du document produit par l’Institut national de santé publique du Québec : COVID-19 Mesures pour la gestion de cas et des contacts dans les CHSLD : recommandations intérimaires

· Ces mesures doivent être respectées pendant 14 jours après la dernière exposition de l’usager. Si au cours de son confinement de 14 jours, l’usager est exposé de nouveau au virus, la période de confinement doit repartir au temps zéro.

ÉPI : masque de procédure, blouse à manches longues, gants. Sans protection oculaire dans cette situation (test négatif et pas de symptômes).

Si la personne a un résultat négatif à la COVID-19 mais qu’elle présente tout de même des symptômes, il est possible d’admettre dans une RI où il y a déjà des cas de la COVID, donc où une zone chaude a déjà été aménagée.

· Appliquer les mêmes mesures que celles prévues en CHSLD pour les cas suspectés, en investigation ou confirmés du document produit par l’Institut national de santé publique du Québec : COVID-19 Mesures pour la gestion de cas et des contacts dans les CHSLD : recommandations intérimaires.

· Ces mesures doivent être respectées pendant 14 jours après la dernière exposition de l’usager. Si au cours de son confinement de 14 jours, l’usager est exposé de nouveau au virus, la période de confinement doit repartir au temps zéro.

ÉPI : masque de procédure, blouse à manches longues, gants, avec protection oculaire (test négatif et présence de symptômes).

[bookmark: _GoBack]



https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-
sante-et-des-services-sociaux/ri-rtf/

Pour les RPA : "Avant un retour à la RPA, un usager qui ne requiert plus de soins actifs
(NSA) en centre hospitalier, ou qui a eu un séjour prolongé à l’urgence, doit avoir reçu un
résultat négatif de dépistage de la COVID-19."

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-
sante-et-des-services-sociaux/residences-privees-pour-aines/

Pour les CHSLD, la seule directive est la suivante : "Pour les admissions en CHSLD en
provenance du domicile, d’une RPA, d’une RI-RTF ou d’une unité de réadaptation hors
centre hospitalier, il est requis de réaliser un test de dépistage préalable à l’admission".

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-
sante-et-des-services-sociaux/chsld/
Ma question est la suivante : concernant les retours en établissements des personnes ayant
été hospitalisées ou séjournée de façon prolongée à l'urgence, est-ce vraiment ce qui est
souhaité d'avoir un test négatif au préalable ? Est-ce que cela ne risque pas de prolonger
indument les séjours hospitaliers ou à l'urgence ? Dans le document de l'INSPQ, je ne retrouve
rien à ce sujet.
https://www.inspq.qc.ca/publications/2910-cas-contacts-chsld-covid19
Merci de me partager vos réflexions à ce sujet.
Bonne journée,
Bruno

Bruno Turmel

Médecin conseil

Service Infections nosocomiales et immunisation

Secteur prévention et de contrôle des maladies infectieuses

Direction régionale de santé publique
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal
1301, rue Sherbrooke Est, bureau B-271-4
Montréal, Québec, H2L 1M3
Téléphone: 514-528-2400, poste 3255
bruno.turmel.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
www.ciusss-centresudmtl.gouv.qc.ca

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.msss.gouv.qc.ca%2Fprofessionnels%2Fcovid-19%2Fcovid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux%2Fri-rtf%2F&data=02%7C01%7C%7C5aa52c67b7fb49cadd3108d7e17be61e%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637225794567435026&sdata=TNxni6OxJ%2FMkVIEsJr0kVeadkk4floXDxuH6O5vw5xk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.msss.gouv.qc.ca%2Fprofessionnels%2Fcovid-19%2Fcovid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux%2Fri-rtf%2F&data=02%7C01%7C%7C5aa52c67b7fb49cadd3108d7e17be61e%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637225794567435026&sdata=TNxni6OxJ%2FMkVIEsJr0kVeadkk4floXDxuH6O5vw5xk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.msss.gouv.qc.ca%2Fprofessionnels%2Fcovid-19%2Fcovid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux%2Fresidences-privees-pour-aines%2F&data=02%7C01%7C%7C5aa52c67b7fb49cadd3108d7e17be61e%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637225794567445021&sdata=zSxNHAlROFkkdbs0C4%2F0Tx%2FUi875IfE4W%2FsXtApAwWQ%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.msss.gouv.qc.ca%2Fprofessionnels%2Fcovid-19%2Fcovid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-services-sociaux%2Fresidences-privees-pour-aines%2F&data=02%7C01%7C%7C5aa52c67b7fb49cadd3108d7e17be61e%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637225794567445021&sdata=zSxNHAlROFkkdbs0C4%2F0Tx%2FUi875IfE4W%2FsXtApAwWQ%3D&reserved=0
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 20 avril 2020 17:05
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi; Sylvie Poirier 

MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; Christiane 
Arbour; Nicole Damestoy; Jocelyne Sauvé; Stéphan Larouche; INSPQ - DSP - Directeurs; Lucie 
Opatrny (MSSS - DGSHMSU); ariane courville; Carole Albert; Carole Albert (CIUSSSE-CHUS); 
Catherine Martin (CISSSBSL  DSPub); Chantale Bilodeau (CIUSSS SLSJ); Christelle Aicha Kom Mogto 
(CISSSO); christine lacroix; Claude Charbonneau (CIUSSSE-CHUS); Colleen Fuller (CBHSSJB); 
Dominique Lavallée (RRSSSN); Eric BotunaEleko; Geneviève Perreault (CISSSLAU-DSPUB); Geneviève 
Petit (CIUSSSE-CHUS); Helene Gagne Santé Publique  (CIUSSS SLSJ); Isabelle Beaulieu (CIUSSSCN); 
Jérôme Latreille; Joane Désilets (CISSSLAN); Julie Bonin; Julie Lambert (CISSSCA DSPu); Kareen Nour; 
Kianoush Dehghani; Manon Hudson (CCSMTL); Marie-Josée Archetto; Maryse Lapierre (CCSMTL); 
Maud Therrien (CIUSSSE-CHUS); Nathalie Beaulieu (CIUSSSCN-Gestionnaire DSPU); Nathalie 
Deshaies (CISSSAT); 11 Coordination Maladies Infectieuses; Stéphanie Girard (CIUSSSE-CHUS); Suzie 
Bernier  (09 CISSS); Yannick Lavoie (CISSSLAV)

Cc: karl.weiss@mcgill.ca
Objet: Mise en ligne : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : 

recommandations intérimaires

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi, Denis Ouellet et Mmes Lucie Opatrny, Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia 
Campanelli, Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 

 Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations intérimaires (version 
7.0 du 19 avril 2020) 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation. 
  
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
  
 

Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  
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Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
 
 



1

Éric Bédard

De: Marie-Josée Archetto de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 28 avril 2020 10:45
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Stéphan Larouche; Yves Jalbert; Paul-Georges Rossi; Denis Ouellet; 

Sylvie Poirier MSSS; Marlène Mercier; Josée Dubuque; Nadia Campanelli; Cynthia Beaudoin MSSS; 
Christiane Arbour; INSPQ - DSP - Directeurs; Catherine Martin (CISSSBSL  DSPub); Helene Gagne 
Santé Publique  (CIUSSS SLSJ); Chantale Bilodeau (CIUSSS SLSJ); Nathalie Beaulieu (CIUSSSCN-
Gestionnaire DSPU); Isabelle Beaulieu (CIUSSSCN); Julie Bonin; Claude Charbonneau (CIUSSSE-
CHUS); Maud Therrien (CIUSSSE-CHUS); Carole Albert; Carole Albert (CIUSSSE-CHUS); Geneviève 
Petit (CIUSSSE-CHUS); Stéphanie Girard (CIUSSSE-CHUS); Maryse Lapierre (CCSMTL); Manon Hudson 
(CCSMTL); Christelle Aicha Kom Mogto (CISSSO); Nathalie Deshaies (CISSSAT); Suzie Bernier  (09 
CISSS); Eric BotunaEleko; Ariane Courville; 11 Coordination Maladies Infectieuses; Julie Lambert 
(CISSSCA DSPu); Yannick Lavoie (CISSSLAV); Joane Désilets (CISSSLAN); Geneviève Perreault 
(CISSSLAU-DSPUB); Kareen Nour; Jérôme Latreille; Christine Lacroix (DSPu) (CISSSMC16); Dominique 
Lavallée (RRSSSN); Colleen Fuller (CBHSSJB); Stéphanie Lanthier-Labonté; Marie-Josée Archetto

Objet: Diffusion des Recommandations intérimaires concernant les travailleuses des services de garde

Par voie électronique seulement 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi, Denis Ouellet et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, 
Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
Mesdames, 
Messieurs, 
C’est avec plaisir que nous vous invitons à consulter les mesures de prévention publiées par l’Institut national de santé 
publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 

 Recommandations intérimaires concernant les travailleuses des services de garde - 
https://www.inspq.qc.ca/publications/2984‐travailleuses‐services‐garde‐covid19 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation. 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca 

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
 



1

Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 11 mai 2020 16:43
Objet: Mise en ligne des mesures de prévention et contrôle des infections pour les milieux de soins aigus : 

recommandations intérimaires

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi et Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, 
Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
À la Table de concertation nationale de la santé au travail (TCNSAT) 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous invitons à consulter les recommandations publiées par l’Institut national de santé 
publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. concernant les Mesures de prévention et contrôle des 
infections pour les milieux de soins aigus : recommandations intérimaires. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 29 mai 2020 17:18
Objet: Mise en ligne des mesures de prévention de INSPQ

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi, Andrée Dontigny, Ghislain Brodeur et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Josée Dubuque, 
Nadia Campanelli, Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
À la Table de concertation nationale de la santé au travail (TCNSAT) 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 
 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en service de garde (préscolaire)  
 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 : maternelle à 6e année 

 

 Mode d’organisation du travail « Fly in Fly out » (FIFO) ou « Drive in Drive out » (DIDO) 
 

 Commerces 
 

 COVID-19 : Lieux de baignade 
 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 



2

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Patricia Hudson
Envoyé: 2 juin 2020 08:37
À: Horacio Arruda; Richard Massé; Yves Jalbert; André Dontigny; Paul-Georges Rossi (paul-

georges.rossi@msss.gouv.qc.ca); Josée Dubuque; 'stephan.larouche@msss.gouv.qc.ca'
Cc: Jocelyne Sauvé; Dominique Grenier (dominique.grenier@inspq.qc.ca); Jasmin Villeneuve; Yolaine 

Rioux; marie-pascale sassine (marie-pascale.sassine@inspq.qc.ca); Patricia Hudson
Objet: Préavis de publication en lien avec la gestion des travailleurs de la santé
Pièces jointes: 2020-05-29_COVID-19_prise en charge_travailleurs_sante_milieux_soins_VF2.docx; 2904

_recommandations_levee_mesures_isolement_travailleurs_sante 2020-05-28_VF2.docx

Bonjour, 
 
Voici une mise à jour de deux de nos publications en lien avec la gestion des travailleurs de la santé. Cela confirme 
l’arrêt des PCR pour la levée de l’isolement. Ces publications seront mises en ligne jeudi, à moins que vous nous 
demandiez de procéder plus rapidement. 
 
Merci! 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 

 



 

 

COVID-19 
Prise en charge des travailleurs de la santé dans les milieux de 
soins 

 29 mai 2020 
Version 1.0 

 
 
 

Préambule 

Ce document remplace la matrice intitulée « Évaluation du risque pour le retrait des travailleurs de la santé lors de soins 
à un cas confirmé COVID-19 » précédemment diffusée et qui présentait un tableau d’évaluation du risque en fonction de 
l'équipement de protection individuelle (ÉPI) portée par le travailleur de la santé (TdeS) au moment de l’exposition, pour 
le remplacer par l’algorithme présenté à la section 1. Les facteurs suivants ont justifié ce changement :  

 Le SARS-CoV2 se transmet principalement par gouttelettes. L’ÉPI le plus important est donc le port du masque de 
procédure qui confère une protection contre les gouttelettes. 

 La transmission du SARS-CoV2 par contact est aussi à considérer mais apparaît moins importante.  

 Lors d'une intervention médicale générant des aérosols (IMGA) (le temps doit inclure celui de la réalisation de l’IMGA 
ainsi qu’un changement d’air complet suivant celle-ci) : 

 Le respirateur N95 est privilégié bien que le masque de procédure confère aussi une certaine protection barrière 
contre les aérosols présumés de COVID 19.  

 Le port de la blouse et des gants est important étant donné les gouttelettes projetées durant l'intervention.  

De plus, les données récentes internationales et les données provinciales non publiées sur la durée de la contagiosité, 
ont permis de cesser la réalisation des tests PCR pour la levée des mesures d’isolement chez le TdeS (non 
immunosupprimé). 

Ce document vise à préciser les recommandations au regard de la surveillance des symptômes d’un travailleur de la 
santé lors de contact avec des cas de COVID-19, le retrait du travail suite à une exposition ainsi que le retour au travail, 
dans tous les milieux de soins. Si le contact d’un TdeS survient hors des milieux de soins, utiliser : COVID-19 : Mesures 
pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté. 

Définitions 

Travailleur de la santé 

 Toute personne qui donne des soins, qui est en contact étroit avec la clientèle ou dont les activités ont un impact 
direct sur les soins ou les services aux usagers. 

 Le TdeS « critique » est celui requis pour éviter un bris de services selon une évaluation locale. 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19


Milieux de soins 

 Hôpitaux 

 CHSLD et résidence privée pour aînés (RPA)  

 Autres milieux similaires ayant des soins d’hébergement ou de longue durée (ex. : ressources intermédiaires ou de 
type familial (RI-RTF)) 

 Centres de réadaptation 

 Soins ambulatoires tels que urgence, cliniques externes, CLSC, GMF, cliniques médicales, cliniques COVID-19 et de 
prélèvements ou soins à domicile.  

Cas de COVID-19  

 Référer à : Définition de cas de COVID-19 – Québec. 

 Le cas de COVID-19 réfère à un usager (contact du TdeS lors de soins) ou à un TdeS (contact lors du travail entre 
TdeS). 

 Le contact avec le cas inclut le cas présymptomatique (personne n’ayant pas de symptômes au moment du test, 
mais qui en a développé depuis) et le cas asymptomatique (personne qui a été confirmée positive par un test de 
laboratoire mais qui n’a jamais présenté de symptômes). 

 À des fins d’enquête, la période de contagiosité est définie comme débutant 48 heures avant le début des 
symptômes (ou du test pour les cas asymptomatiques) jusqu’à la levée de l’isolement. 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/coronavirus-2019-ncov/definition-nosologique-COVID-19-020-04-08.pdf
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Section 1 : Algorithme d’évaluation du travailleur de la santé 

OUI

Travailleur de la santé  

ET

Contact avec cas de COVID-19 

NON

Contact 
prolongé 

(≥ 10 minutes 
cumulées)

TdeS portait 
adéquatement :

Respirateur N95 ou 
masque de procédure

ET
Protection oculaire

NON

Cas portait 
adéquatement :

Masque de procédure
 (contrôle de la source)

Mesures 
 Retrait du travail avec 

autosurveillance des 
symptômes (référer 
section 4)

NON

TdeS portait 
adéquatement :

Masque de procédure

NON

Contact  étroit 
 (< 2 mètres) 

NON

Contact lors d’une 
IMGA

OUI NON

OUI

OUI

OUI

NON

Mesures 
 Aucun retrait du travail
 Mesures habituelles de 

prévention des infections

Mesures 
 Aucun retrait du travail
 Autosurveillance des symptômes (référer 

section 2)
 Autoisolement au travail (référer section 3)
 Masque de procédure en tout temps si < 2 

mètres d’usagers ou autre travailleur de la 
santé

OUI

OUI

 

  



Section 2 : Autosurveillance des symptômes 

Employeur doit jusqu’à 14 jours suivant la dernière exposition : 

 Valider avant le début du quart de travail qu’aucun symptôme n’est présent (p. ex. signature d’un registre attestant 
que l’employé est asymptomatique ou validation par l’employeur). 

 Si le TdeS développe des symptômes, référer à l’algorithme de la section 5 et à : COVID-19 : Recommandations pour 
la levée des mesures d’isolement - Travailleurs de la santé. 

Travailleur de la santé doit jusqu’à 14 jours suivant la dernière exposition : 

 Prendre sa température 2 fois par jour (référer grille de surveillance des symptômes à l’annexe 1). 

 Surveiller quotidiennement la présence de symptômes compatibles avec la COVID-19 (référer grille de surveillance 
des symptômes à l’annexe 1). 

 Valider avant le début du quart de travail qu’aucun symptôme n’est présent. 

 Si développe des symptômes, s’isoler et contacter l’employeur sans délai et référer à : Consignes à suivre pour la 
personne qui présente des symptômes et qui est en attente d’un test ou du résultat d’un test pour la COVID-19. Si le 
test pour la COVID-19 revient positif, référer à : Consignes à suivre pour la personne atteinte de la COVID-19 en 
isolement à la maison. 

Section 3 : Autoisolement au travail 

Travailleur de la santé doit jusqu’à 14 jours suivant la dernière exposition : 

 Effectuer ses déplacements dans son propre véhicule. Si utilisation de transport en commun ou de covoiturage, 
porter un couvre-visage. 

 Pratiquer l’hygiène des mains avant l’entrée au travail et à la sortie du travail, en plus des autres indications d’hygiène 
des mains.  

 Pendant le travail, porter un masque de procédure. 

 Ne pas serrer les mains ou faire des accolades avec autrui. 

 Ne pas prendre ses pauses et repas dans un lieu partagé (p. ex., une salle de conférence, un coin-repas) avec 
d’autres travailleurs de la santé à moins de 2 mètres. 

 Maintenir distance de 2 mètres et plus avec les autres travailleurs de la santé, dans la mesure du possible. 

 Travailler idéalement dans un seul établissement, selon les modalités locales de l’employeur.  

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2904-levee-isolement-travailleurs-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2904-levee-isolement-travailleurs-covid19
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-20W_consignes-malade-attente-test.pdf?1587583920
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-20W_consignes-malade-attente-test.pdf?1587583920
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-17W_consignes-personne-atteinte-isolement-maison.pdf?1587583739
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-17W_consignes-personne-atteinte-isolement-maison.pdf?1587583739


Section 4 : Retrait du travail avec autosurveillance des symptômes 

Service de santé doit jusqu’à 14 jours suivant la dernière exposition (ou un autre service de l’établissement (décision 
locale) ou pour les milieux privés par la direction de santé publique ou l’employeur) : 

 Communiquer régulièrement avec le travailleur de la santé (selon modalités déterminées localement, exemples par 
téléphone, courriel ou sondage en ligne) pour recueillir les données de température et l’absence de symptômes.  

 Fournir un numéro de téléphone ou une personne à contacter pour obtenir une évaluation. 

 Retourner au travail, référer à l’algorithme de la section 5. 

 Si le TdeS développe des symptômes, référer à l’algorithme de la section 5 et pour plus de détails à :  
COVID-19 : Recommandations pour la levée des mesures d’isolement - Travailleurs de la santé. Pour la définition 
d’un TdeS immunosupprimé, référer à : Covid-19 : Recommandations intérimaires pour la protection des travailleurs 
immunosupprimés. 

Travailleur de la santé doit jusqu’à 14 jours suivant la dernière exposition : 

 S’auto-isoler à la maison, référer à : Consignes à suivre pour la personne identifiée comme contact d’un cas confirmé 
de COVID-19. 

 Prendre sa température 2 fois par jour (référer grille de surveillance des symptômes à l’annexe 1). 

 Surveiller quotidiennement la présence de symptômes compatibles avec la COVID-19 (référer grille de surveillance 
des symptômes à l’annexe 1).  

 Contacter le service de santé (ou autre) si développe des symptômes et référer à : Consignes à suivre pour la 
personne qui présente des symptômes et qui est en attente d’un test ou du résultat d’un test pour la COVID-19. Si le 
test pour la COVID-19 revient positif, référer à : Consignes à suivre pour la personne atteinte de la COVID-19 en 
isolement à la maison. 

 
 
 
 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2904-levee-isolement-travailleurs-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2914-protection-travailleurs-immunosupprimes-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2914-protection-travailleurs-immunosupprimes-covid19
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-18W_consignes-personne-identifiee-contact.pdf?1587583784
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-18W_consignes-personne-identifiee-contact.pdf?1587583784
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-20W_consignes-malade-attente-test.pdf?1587583920
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-20W_consignes-malade-attente-test.pdf?1587583920
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-17W_consignes-personne-atteinte-isolement-maison.pdf?1587583739
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-17W_consignes-personne-atteinte-isolement-maison.pdf?1587583739


Section 5 : Retour au travail du travailleur de la santé 

OUI

Travailleur de la santé  

en retrait

Rester en isolement à la 
maison

OUI

TdeS critiqueTest COVID-19

OUI NON

Retour au travail

POSITIF

Présence de 
symptômes reliés à la 

COVID-19

Isolement jusqu’à 21 
jours du début des 

symptômes
ET

Absence de fièvre 
depuis 48 h

ET
Absence de symptômes 

aigus depuis 24 h
ET 

2 PCR négatifs
 

Isolement jusqu’à 7 
jours

ET
Autosurveillance des 

symptômes jusqu’à 14 
jours (référer section 2)

ET
Autoisolement au 

travail jusqu’à 14 jours 
(référer section 3)

Isolement jusqu’à 14 
jours

OUI NON

NÉGATIF

TdeS immunosupprimé

OUI

Isolement jusqu’à 14 
jours du début des 

symptômes
ET

Absence de fièvre 
depuis 48 h

ET
Absence de symptômes 

aigus depuis 24 h

NON

OUI

Retour au travail

NONNON

 



Annexe 1 

Grille de surveillance des symptômes pour le travailleur de la santé 

Nom :   Prénom :  

Date dernière exposition :   Date début surveillance : 

Numéro/personne à contacter si présence de symptômes : 

 

JO
U

R
 

D
A

T
E

 

PRISE DE 
TEMPÉRA-
TURE 

 
 AM        PM 

SYMPTÔMES  

A
U

C
U

N
 

S
Y

M
P

T
Ô

M
E

 

Fi
èv

re
 

To
ux

 

P
er

te
 o

d
or

at
 

(a
no

sm
ie

) 

P
er

te
 g

oû
t 

(a
gu

eu
si

e)
 

D
iff

ic
ul

té
 à

 
re

sp
ire

r 

C
ép

ha
lé

e 

M
al

 d
e 

go
rg

e 

   

Jour 1          ˚C          ˚C            

Jour 2          ˚C          ˚C            

Jour 3          ˚C          ˚C            

Jour 4          ˚C          ˚C            

Jour 5          ˚C          ˚C            

Jour 6          ˚C          ˚C            

Jour 7          ˚C          ˚C            

Jour 8          ˚C          ˚C            

Jour 9          ˚C          ˚C            

Jour 10          ˚C          ˚C            

Jour 11          ˚C          ˚C            

Jour 12          ˚C          ˚C            

Jour 13          ˚C          ˚C            

Jour 14          ˚C          ˚C            
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Recommandations pour la levée 
des mesures d’isolement des 
travailleurs de la santé 

 

 28 mai 2020 
 Version 6 

 

Catégories  
Tous les travailleurs 

de la santé en général 
Travailleurs de la santé « critiques » 

c.-à-d. requis pour éviter un bris de services 

1) Cas confirmé 
COVID-19 

(symptomatique 
ou 
asymptomatique1) 

Isolement à la maison pour 14 jours après le début des symptômes et2 : 

 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique). 

 Absence de symptômes aigus depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie résiduelle). 

 Si possible au retour, affecter le travailleur aux soins des cas de COVID-19. 

Isolement à la maison pour 21 jours après le début des symptômes pour le TdeS immunosupprimé3 et :  
 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique). 

 Absence de symptômes aigus depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie résiduelle). 

 PCR négatif sur 2 échantillons respiratoires consécutifs à ≥ 24 heures d’intervalle4. Si le test revient 
positif, il est recommandé d’attendre minimum 48 à 72 heures avant de répéter le test. 

 Ne pas affecter le travailleur aux soins des cas de COVID-19. 

2) Voyageurs 

Asymptomatique 

 Isolement à la maison jusqu’à 14 jours après le retour de voyage (loi de la quarantaine). 

Symptomatique : test COVID-194 

 Positif = appliquer les recommandations d’un cas. 

 Négatif = maintenir l’isolement à la maison jusqu’à 14 jours après le retour de voyage (loi de la 
quarantaine). 

3) Contacts d’un 
cas5 en milieu de 
soins ET selon le 
niveau 
d’exposition6 

Asymptomatique (avec retrait6) 

 Isolement à la maison jusqu’à 
14 jours après l’exposition.  

Symptomatique : test  
COVID-194 

 Positif = appliquer les 
recommandations d’un cas. 

 Négatif = maintenir l’isolement 
à la maison jusqu’à 14 jours 
après l’exposition. 

Asymptomatique (avec retrait6) 

 Isolement jusqu’à 7 jours après la dernière exposition, puis retour 
au travail avec respect des mesures7. En cas de rupture sévère de 
service, il est possible de retourner au travail avant en respectant 
les mesures7. 

Symptomatique : test COVID-194 

 Positif = appliquer les recommandations d’un cas. 

 Négatif = isolement jusqu’à 7 jours après la dernière exposition, 
puis si absence de symptômes8, retour au travail avec respect 
des mesures7. Advenant un risque imminent de rupture de service 
et si résolution des symptômes8 avant la fin de la période 
d’isolement de 7 jours, retour au travail avec respect des 
mesures7. 
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Catégories  
Tous les travailleurs  

de la santé en général 
Travailleurs de la santé « critiques » 

c.-à-d. requis pour éviter un bris de services 

4) Contact 
domiciliaire d’un 
cas9  

Asymptomatique 

 Isolement à la maison jusqu’à 14 jours 
après la dernière exposition.  

Symptomatique : test COVID-194 

 Positif = appliquer les 
recommandations d’un cas. 

 Négatif = maintenir l’isolement à la 
maison jusqu’à 14 jours après la 
dernière exposition. 

Asymptomatique 

 Isolement jusqu’à 7 jours après la dernière exposition, 
puis retour au travail avec respect des mesures7. 

Symptomatique : test COVID-194 

 Positif = appliquer les recommandations d’un cas. 

 Négatif = isolement jusqu’à 7 jours après la dernière 
exposition, puis si absence de symptômes8, retour au 
travail avec respect des mesures7.  

5) Autres types de 
contact 

Asymptomatique 

 Contact d’un contact asymptomatique : peut rentrer au travail sans mesures supplémentaires à celles 
en place dans le milieu de travail. 

 Contact d’un voyageur asymptomatique : peut rentrer au travail sans mesures supplémentaires à celles 
en place dans le milieu de travail. 

 Contact d’une personne sous investigation (en attente du résultat) : peut rentrer au travail sans 
mesures supplémentaires à celles en place dans le milieu de travail. 

6) Aucune 
exposition 
identifiée et 
transmission 
communautaire 

Asymptomatique : aucune mesure. 

Symptomatique : test COVID-194 (isolement à la maison en attendant les résultats) 

 Positif = appliquer les recommandations d’un cas. 

 Négatif = lors de l’appel pour donner le résultat du test, vérifier les symptômes : 

 si amélioration des symptômes : retour au travail avec masque pour la durée des symptômes 
(étiquette respiratoire).  

 si augmentation des symptômes, répéter le test 48-72 heures post dernier test et poursuivre 
isolement à la maison en attendant les résultats. 

7) Déplacement 
d’un travailleur de 
la santé 
dépanneur ou 
contrat en région 
visée par l’arrêté 
ministériel 

Limiter les travailleurs de la santé qui se 
déplacent d’une région à l’autre (sauf si 
cela occasionne un bris de services). 

À adapter selon le niveau d’exposition du travailleur de la 
santé, l’épidémiologie de la région de provenance et les 
décisions locales ou régionales. 

Asymptomatique 

 Rentrer au travail avec respect strict des mesures10. 

 Maintenir une distanciation physique et sociale. 

 Rentrer à son lieu d’hébergement dès la fin du quart de 
travail et éviter la circulation dans la communauté. 

Symptomatique 

 Suivre les consignes selon la catégorie de contact 
(case 1 à 6). 

8) Cas confirmé 
COVID-19 rétabli 
(selon les critères 
de la section 1) 

Asymptomatique et ayant eu un test COVID-19 subséquent (p.ex. lors d’une éclosion) et avec 
résultat positif  

 Peut rentrer au travail sans mesures supplémentaires à celles en place dans le milieu de travail. 

Symptomatique avec nouveaux symptômes compatibles à la COVID-19 : test COVID-19 positif ou 
négatif4 

 Évaluation par une autorité compétente pour le retour au travail (travaux en cours pour la conduite à 
tenir). 
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Notes explicatives 

1. Advenant que le cas asymptomatique développe des symptômes après la date du test positif, le décompte du 
14 jours débute à partir de la date de début des symptômes. Un suivi et une évaluation doivent être effectués pour 
validation selon les modalités locales (p. ex. service de santé). 

2. Les données récentes internationales et les données provinciales non publiées sur la durée de la contagiosité, ont 
permis de cesser la réalisation des tests PCR pour la levée des mesures d’isolement chez le TdeS (non 
immunosupprimé). 

3. Pour le travailleur de la santé immunosupprimé, référer à : Covid-19 : Recommandations intérimaires pour la 
protection des travailleurs immunosupprimés 

4. Le test COVID-19 doit être effectué selon les recommandations du LSPQ. 

5. Référer à : Définition de cas de COVID-19 – Québec. 

6. Référer à : COVID-19 : Prise en charge des travailleurs de la santé dans les milieux de soins. 

7. Mesures : port du masque de procédure, hygiène des mains stricte, autosurveillance des symptômes avec prise de 
température deux fois par jour, distanciation physique (p. ex. lors des pauses, heure de repas), pour compléter 
le14 jours après la dernière exposition. 

8. Absence de symptômes = 48 heures sans fièvre (sans prise d’antipyrétique) et 24 heures sans symptômes aigus 
(excluant toux, anosmie ou agueusie résiduelle). 

9. Référer à : Définition de cas de COVID-19 – Québec et COVID-19 : Mesures pour la gestion des cas et des contacts 
dans la communauté.  

10. Mesures : port du masque de procédure, hygiène des mains stricte et autosurveillance des symptômes avec prise 
de température deux fois par jour, distanciation physique (p. ex. lors des pauses, heure de repas), pour compléter le 
14 jours après le départ de la région d’origine. 

  

Commenté [NP1]: Bon lien à mettre 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2914-protection-travailleurs-immunosupprimes-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2914-protection-travailleurs-immunosupprimes-covid19
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-sars-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/coronavirus-2019-ncov/definition-nosologique-COVID-19-020-04-08.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2905-evaluation-risque-travailleurs-covid19
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/coronavirus-2019-ncov/definition-nosologique-COVID-19-020-04-08.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 12 juin 2020 16:29
Objet: Mise en ligne des recommandations de l'Institut national de santé publique du Québec

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi, Andrée Dontigny, Ghislain Brodeur et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Nadia Campanelli, 
Cynthia Beaudoin, Christiane Arbour) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
À la Table de concertation nationale de la santé au travail (TCNSAT) 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 
 

 Revue rapide de la littérature scientifique sur le port du couvre‐visage par les enfants 
 

 Adaptation des recommandations de santé publique lors de chaleur extrême conformément aux 
recommandations de distanciation physique 
 

 Hiérarchie des mesures de contrôle en milieu de travail 
 

 
Vous remarquerez que plusieurs fiches ont été revampées sur notre espace santé au travail et d'autres suivront au cours 
des prochains jours. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 
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INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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Éric Bédard

De: Carole Gagné de la part de Patricia Hudson
Envoyé: 18 juin 2020 15:46
Objet: Mise en ligne des recommandations de l'Institut national de santé publique du Québec

Par voie électronique seulement 
  
  
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MM. Horacio Arruda, Richard Massé, Stephan Larouche, Yves Jalbert, 
Paul-Georges Rossi, Andrée Dontigny, Ghislain Brodeur et Mmes Sylvie Poirier, Marlène Mercier, Nadia Campanelli, 
Cynthia Beaudoin) 
Aux directrices et directeurs de santé publique du Québec 
Aux coordonnatrices et coordonnateurs en maladies infectieuses 
À la Table de concertation nationale de la santé au travail (TCNSAT) 
  
  
Mesdames, 
Messieurs, 
  
C’est avec plaisir que nous vous informons de la mise en ligne des mesures de prévention publiées par l’Institut national 
de santé publique du Québec à l’adresse suivante : www.inspq.qc.ca. 
 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 dans les camps de jour 
 

 COVID-19 : Lieux de baignade – Questions-Réponses 
 

 Définitions pour une vigie des situations d’éclosion de COVID-19 dans les milieux de travail excluant les milieux 
de soins, de garde et scolaires 
 

 
On vous rappelle que plusieurs fiches ont été revampées sur notre espace santé au travail et d'autres suivront au 
cours des prochains jours. 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre cette information aux personnes concernées au sein de votre 
organisation.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs 
  
 
 
Patricia Hudson, M.D., FRCPC 
Directrice scientifique 
Institut national de santé publique du Québec 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 
courriel : patricia.hudson@inspq.qc.ca  

Adresse physique : 190, boulevard Crémazie, 2.36, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Téléphone : 514 864-1600, poste 3201 
 
Adresse postale : 945, rue Wolfe, C5-21, Québec (Québec) G1V 5B3 
Adjointe de direction : 418 650-5115, poste 5200 



2

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique INSPQ 
www.inspq.qc.ca 
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